
LA ROYAurE FRAN<:AISE ENIRE FEODALrrE
ET SACERDOCE

ROI SEIGNEUR OU ROI MAGlSlRAT?

Le roi est-it Ie premier magistrat ou est-it le premier seigneur du
royaume? Sur ce vieux canevas, Rene-Louis de Voyer d'Argenson, Ie
secretaire d'Etat disgracie, brodait des variations plus originales qu'il y
parait :

« La Monarchie proprement dite s'entend d'un Gouvemement ou le
Monarque rapporte tout Ii lui, ne considerant en cela que son droit de pro
priete sur les Etats qu'il gouveme [...j La Royaute est le Gouvemement d'un
Etat par un homme seul qui considere moins son droit de propriete que le
bien de I'Etat qu'il gouveme et dont il ne se regarde que comme le premier
Magistrat » (Considerations sur Ie gouvemement ancien et present de la
France publiees en 1765*).

Le roi magistrat pouvait se definir par ses devoirs, le roi seigneur par
ses droits. Ces deux figures de la monoeratie roulaient depuis le Moyen
Age sur deux poles: l'un d'origine clericale, c'etait Ie concept d'office
comme dignitas; I'autre d'origine feodale, c'etait la rationalisation du
dominium seigneurial, Reinterpretant Ie droit romain, la tradition barto
liste, avec beaucoup de savoir, avait legue la double conception d'un
imperium et d'un dominium divises sur le meme modele. La science poli
tique classique (Charles Loyseau en offre un bon exemple) preta aux
Romains une conception unitaire de l'imperium et du dominium et, theo
risant la pratique de la monarchie moderne, reunifia l'imperium (quand
elle ne le depassa pas, comme Bodin), tout en reconnaissant l'eclatement
du dominium 1. Le mouvement s'accompagna d'une critique severe -

* Pour diminuer Ie nombre des notes, on a signale dans Ie cours du texte les references
des passages tires des jurisconsultes d' Ancien Regime: la consultation des editions
modemes ou du catalogue des livres imprimes de la Bibliotheque nationale suffira Ii les repe
rer precisement,

I. Edouard MAYNIAL, « Notes sur la formation de la theorie du domaine divise (domaine
direct et domaine utile) du xu' au xIV" siecle dans les Romanistes. Etude de dogmatiquejuri-
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mais inadequate? - de la feodalite. L'enjeu se mesure a l'aprete des
polemiques qui opposerent les juristes humanistes autour de la definition
de l'imperium romain (Le Duaren, Govean, Cujas) et a la violence du
refus que suscita leur demarche chez les jurisconsultes qui, comme Hot
man, Bodin ou Loyseau, etaient desireux d'elaborer une theorie neuve de
la monarchie francaise, Roi magistrat ou roi seigneur? A la Renaissance,
le debat prit l'ampleur de « l'Etat d'offices » en construction, car la ques
tion des droits du roi sur la royaute et celIe des droits de l'officier sur son
office renvoyerent bientot en miroir l'une al'autre. Charondas Le Caron,
dans ses Pandectes, ne voyait-il pas dans le roi le « patron et modele »
«sur lequel tous magistrats dressent les desseins et projets de leur
charges et offices » ?

Toutefois la pensee politique de la Modernite, suivant en cela la pra
tique, ne partit pas d'un postulat d'exclusion entre le roi magistrat ou le
roi seigneur; elle pensa au contraire les deux propositions en termes de
relation. C'est ce que se sont souvent refuses afaire les historiens francais
du droit, privilegiant unilateralement la theorie du roi officier :

« II est done de principe, ecrivait Gabriel Lepointe, que le Roi est distinct de
la Couronne qui le transcende et ceci erige la royaute en institution de droit
public, ecartant toute idee de droit prive, toute pretention patrimoniale. On
rejoint par III la notion de monarchie pure: car le roi, n'etant nullement pro
prietaire du royaume, n'est pas davantage maitre des biens de ses sujets »2.

Cet amalgame deductif, herite de l'enseignement eminent de Francois
Olivier-Martin et de Joseph Declareuil, reflete l'apologetique monar
chique developpee avec tant de talent par les jurisconsultes de I'Ancien
Regime, il neglige la construction de leur raisonnement. Nous pressen-

dique », Melanges pour les soixante-quinze ans du professeur Hermann Fitting, MontpeJlier,
1908, p. 409-461. Vincenzo PIANO MORTAR!, Il Potere sovrano nella doctrina giuridica del
secolo XVl, Naples, Jovene, 1973. Dans la bibliographie immense qui traite de la naissance
d'une science politique modeme, on se referera simplement a Donald R KELLEY, Founda
tions ofModem Historical Scholarship: Language. Law and History in the French Renais
sance, New York, Columbia University Press, 1970; John G. A. POCOCK, The Ancient Consti
tution and the Feudal Law, Cambridge, Cambridge University Press, 1957; Julian
H. FRANKLIN, Jean Bodin and the Rise ofAbsolutist Theory, Cambridge, Cambridge Univer
sity Press, 1973; Howell A. LLOYD, « The Political Thought of Charles Loyseau (1564
1627) », European Studies Review, vol. XI, 1981, p. 53-82.

2. Gabriel LEPOINTE, « Le regime monocratique dans les trois demiers siecles de
I'ancienne France », in La Monocratie, Bruxelles, Ed. de la Libr. encyclopedique, « Recueils
de la Societe Jean Bodin pour I'histoire comparative des institutions », XXI, 1969, p. 680.
On assiste aujourd'hui a la fin du « consensus historiographique, elabore depuis plus d'une
generation» par l'ecole francaise d'histoire du droit dont Francois Olivier-Martin apparait
comme Ie maitre le plus representatif ; cf. Gerard GIORDANENGO, « Le pouvoir legislatif du roi
de. France (xr-xn' siecle) : travaux recents et hypotheses de recherche », Bibliotheque de
l'Ecole des Charles, t. 147, 1989, p. 284-285.
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tons aujourd'hui que la distinction entre le roi et la couronne s'est faite
evanescente au fur et a mesure que la « monarchie pure» de la Renais
sance evoluait vers la monarchie absolue. II faut considerer comme pro
blematiques des propositions telles que la royaute n'a aucun caractere
patrimonial, ou bien le roi n'est pas proprietaire de son royaume et, afor
tiori, il n'est pas maitre des biens de ses sujets. Problematiques, non pas
erronees ...

L'articulation entre la puissance et la propriete du roi et de ses officiers
ne souleve pas une simple question doctrinale, elle conditionne aussi
l'exercice du pouvoir concernant des droits si fondamentaux que l'impot
et le consentement, que la propriete et le respect des contrats. En ce sens,
l'imperium et Ie dominium romanistes resterent l'horizon indepasse du
droit public monarchique.

Les anciens juristes aimaient a expliquer que la « loi et coutume du
royaume» faisait echapper la devolution de la couronne a l'heredite
stricte. Cette doctrine restait dominante meme a l'epoque ou triomphait
la mystique bourbonienne du sang royal: aucune analogie n'etait des lors
legitime entre la propriete privee et le domaine public. Dans ses Traites
touchant les droits du Roi tres-chretien..., vers 1630 (?), publies en 1655 et
1670, l'erudit Pierre Dupuy avertissait :

« II faut considerer qu'il n'en est pas des Rois comme des particuliers. Les
particuliers disposent de leurs biens [...], les font passer aleurs heritiers aux
charges qu'i1leur plait. Les Rois, au contraire, n'ont pas la libre disposition
d'aucune partie du Domaine de la Couronne, ils sont usufruitiers, sont admi
nistrateurs, sont comme les tuteurs de leurs Royaumes. »

Jean Savaron rappelait aussi en 1620 que « le roi n'est seulement
qu'administrateur et comme usufruitier de son royaume» et que « Ie
Tout-Puissant, le Roi des Rois, Souverain des Souverains » a etabli le roi
« son vicaire au temporel » du royaume. Un discours parallele etait tenu
par les parlementaires depuis la fin du xv" siecle au moins.

L'origine de ces theories est a chercher dans les Tractatus de Jean de
Terrevermeille. Sans doute est-ce Charles Du Moulin qui fit le plus pour
populariser l'adage « rex non censetur dominus seu proprietarius regni
sui, sed administrator ». Cet aphorisme procedait chez lui d'une vision
coherente de l'autorite, qui s'appliquait au pouvoir pontifical (« le pape
n'est seigneur de l'Eglise, ains seulement commis et serviteur », Abus des
petites dates, 1552-1564), comme a l'autorite des magistrats (« les juges
ordinaires ne sont pas seigneurs de leur juridiction, mais simples admi
nistrateurs », citation de Balde que Du Moulin commentait en ces
termes : « celui qui detient un office n'a aucun droit sur la juridiction,
aucune possession, mais le nu exercice et l'administration au nom du sei-
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gneur (" nomine domini "}» (Commentaire sur la coutume de Paris,
1539). Tous 1es magistrats, depuis le roijusqu'aujuge inferieur, exercaient
leur pouvoir a un titre analogue, qui est compare a un « usu
fruit »,

Cette analogie empruntee au droit prive semble supposer un proprie
taire de la prerogative publique : pour les offices, it est loisible d'imaginer
avec le maitre de Du Moulin, Andre Alciat (1492-1550), que le prince
s'est reserve la seigneurie de l'office en en concedant l'exercice. Mais
qu'en est-it de l'office du prince? Trois reponses etaient concevables :
Dieu, le peuple, I'Etat. Pour Bodin, « il est sans difficulte que tous les
etats, magistrats et offices appartiennent a la Republique en propriete »
(Republique, III, 5), solution theorique egalement adoptee par Charles
Loyseau. Mais, derriere I'Etat, se profilait la communaute du royaume :
nul ne contestait serieusement la demonstration de Francois Rotman
quant aux droits originels des Francs-Gaulois, au moins jusqu'aux theses
« romanistes » popularisees par l'Histoire critique de l'etablissement de la
monarchie francoise dans les Gaules (1719) de l'abbe Jean-Baptiste
Dubos, qui soutenait que les rois merovingiens avaient directement sue
cede aux pouvoirs de l'empereur romain en Gaule.

L'image de 1'« usufruit » recelait quelques dangers pour une pratique
absolue de la monarchie. En fait, Du Moulin et probablement Alciat res
taient en partie prisonniers des conceptions des glossateurs et des post
glossateurs qu'ils critiquaient. Bartole attribuait un imperium particulier a
chaque magistrat dans sa sphere propre ; ases yeux, les diverses universi
tates etaient souveraines pour leurs affaires particulieres suivant le prin
cipe de la civitas sibi princeps. Presque deux siecles auparavant, Azon,
dans sa celebre controverse avec Lothaire - qui servait encore de point
de depart ala reflexion de Bodin et de Loyseau! -, avait soutenu que le
roi et ses officiers partageaient le merum imperium. Le concept platoni
cien d'emanation permettait bien a Du Moulin de penser la delegation
du pouvoir que le roi confiait en depot au magistrat. Mais l'ancienne
representation de l'arbor imperiorum demeurait vivante jusque chez
Bodin et ses contemporains (Trait« des offices de Charles de Figon en
1579). 11 existait done une cohesion fonctionnelle de la magistrature tant
que te monarque demeurait le justicier supreme et non le Pygmalion de la
loi. Bodin s'etonnait de trouver un elu du xIV" siecle qui se proclamait
« Elu par la grace de Dieu )), fait que conteste Charles Loyseau.

L'idee de faire du roi l'usufruitier de la couronne participait d'une
vision traditionnelle qui aboutissait Ii limiter la puissance souveraine en
instaurant une transcendance abstraite au-dessus du souverain coneret.
La notion d'office debouchait sur celle de sacerdoce, conferant au roi,
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mais aussi aux magistrats, une quasi-sacralite '. Au temps des guerres de
Religion, c'etait faire le jeu des Monarchomaques, qui, tel Theodore de
Beze (1519-1605), dans Du droit des magistrats (1574), parlaient de
magistrats « etablis protecteurs des droits de la souverainete pour retenir
le souverain en son devoir», « encore qu'ils n'aient la puissance souve
raine et ordinaire amanier », car « leur devoir est de garder les bonnes
lois, desquelles ils ont jure l'observation a l'encontre de tous, selon la
portion de l'etat public qui leur est commise », II etait logique que la
polemique protestante se livrat a une deconstruction rationnelle de la
notion de dignitas qui avait autorise Ie transfert sur la royaute des qualites
« episcopales » que suggerait la notion d'usufruit appliquee aux: commu
nantes ecclesiastiques puis Iaiques.

Cependant, apartir du XVII" siecle, une autre solution semble avoir ren
centre les faveurs des juristes : image bizarre, empruntee comme celIe de
l'usufruit au droit prive, c'est le fideicommis. Charles Loyseau pensait
que la loi salique «induit une maniere de substitution graduelle en la
familledes princes du sang, ni plus ni moins que nos lois disent des fidei
commis laisses aux familles » (Offices, II, 2). Un siecle plus tard, le due
de Saint-Simon comparait egalement la couronne a« un fideicommis qui
ne lui appartient pas en propre [au roil et dont it. ne peut disposer»,
l'ayant recue « de ses peres atitre de substitution et non pas de libre heri
tage». Dans l'Essai d'une institution au droit public, publie en 1759, le
chancelier d'Aguesseau declarait que, «par une espece d'infeodation
faite en la faveur de la famille dominante, Dieu veut bien transmettre la
puissance royale de generation en generation a l'aine de cette famille ».
Cette theorie etait encore developpee a la veille de la Revolution. Mais,
ainsi assimile a une sorte de majorat, le royaume, quoique soumis a des
regles derogatoires du droit successoral commun, relevait de la categoric
de propriete : une forme archaique de propriete familiale qu'on pourrait
juridiquement rapprocher des fiefs masculins (a cause du service ou de la
dignite ?), ou, mutatis mutandis, de ces biens propres qui etaient la pro
priete morale des lignages. Au demeurant, it faut souligner que l'image
du fideicommis ne s'appliquait pas initialement au royaume, mais au
domaine royal : le roi, ecrivait Rene Choppin, « est tenu et oblige de lais
ser le domaine de France entierement ason successeur comme par droit
de fideicommis, afin qu'il ne soit blame d'etre perfide et deloyal » (Trois

3. Cet aspect perdurable de l'ideologie monarchique est souligne par Marc FUMARoLI,
«Sacerdoce et office civil: la monarchie selon Louis XIV », in Les Monarchies, Emmanuel
LE Roy LAOURIE, ed., Paris, Presses universitaires de France, 1986, p. 101-114. La question
est traitee dans toute son ampleur par Ernst KANTOROWIcz, Les Deux corps du roi, 1957,
Paris, Gallimard, 1989 et par Marie-France RENOUX-ZAoAME, Origines theologiques du
concept modeme de propriete, Geneve, Droz, 1987.
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Livres du domaine, 1572, trad. franc, 1612). L'extension de la metaphore
ne participait-elle pas du desir de faire echapper la monarchie a ses fon
dements feodaux ?

Dans l'esprit de ses promoteurs, la theorie du roi officier n'etait pas
vraiment exclusive d'une conception proprietaire de la royaute, Terrever
meille, qui ecrivait pour prouver que Charles VI n'avait pas le droit de
deposseder Ie dauphin, traitait du dominium du royaume. Son raisonne
ment reposait sur la comparaison du fils dans la domus et du dauphin
dans Ie royaume. II construisait ainsi le dominium du dauphin sur le
modele de I'heres suus, en en eliminant naturellement la patria potestas
qui constituait l'antithese exacte du but de sa demonstration. Le concept
n'est done pas univoque, ni la relation reversible. Mais il reste clair que
l'administratio ou le regimen regni decoule du dominium et que Ie droit
du dauphin, dominus en second, coexiste avec celui du roi qui ne saurait
I'abolir. Malgre des modalites differentes, un determinisme hereditaire
regit le dominium prive et le dominium royal4

•

Du Moulin, confronte au delicat probleme de la minorite du prince,
recourait egalement Ii la notion de dominium :

« Nonobstant, ecrivait-il, en concedant et transmettant le royaume Ii un
mineur, il semble qu'on lui confere aussi la juridiction [...], ce qui est vrai
quant Ii la propriete, au droit et Ii la seigneurie (hoc verum est quantum ad
proprietatem, jus et dominium) de la juridiction [...], mais non quant Ii son
administration et exercice. »

II ne faisait aucun doute pour le jurisconsulte gallican que le roi jouis
sait du «dominium directum et jus regium universaliter in toto regno»
(Commentaire sur la coutume de Paris, 1539)5.

La Republique de Bodin est parcourue par l'analogie entre la propriete
du pere de famille et la souverainete du roi : « les chefs de famille ont le
gouvemement de ce qui leur est propre », laissant Ii la Republique le gou
vemement « de ce qui leur est commun » (Republique, I, 2). Bodin a
meme souligne (ibid., I, 8) la relative incompatibilite qui existe entre la
souverainete et la doctrine du roi officier :

« Si la puissance absolue lui est donnee purement et simplement sans qualite
de magistrat, ni de commissaire, ni forme de precaire, il est bien certain que

4. Voir Jean BARBEY, La Fonction royale. Essence et legitimited'apre: les (( Tractatus » de
Jean de Terrevermeille, Paris, Nouvelles ed. latines, 1983, en part. p. 338-346 et 361.

5. Voir Jean-Louis THlREAU, Charles Du Moulin, Geneve, Droz, 1980. Les controverses
autour du probleme de la minorite sont exposees par Arlette JOUANNA, Le Devoirde revolte.
La noblessefrancoise et la gestation de l'Etat modeme (1559-1661), Paris, Fayard, 1989,
p.334-340.
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cestui-la est et se peut dire monarque souverain : car Ie peuple s'est dessaisi
et depouille de sa puissance souveraine pour l'ensaisiner et investir [...]
comme celui qui a donne la possession et propriete de ce qui lui apparte
nait. »

Naturellement, la metaphore de la propriete n'implique nullement
chez Bodin que la royaute ne soit pas un « office» au sens stoicien et
chretien 6.

II revenait a Charles Loyseau de donner une synthese qui echappait a
l'obscurite des analogies implicites. Pour lui, la royaute, telle la pairie, se
definissait comme « office seigneurial » : « le roi est parfaitement officier,
ayant le parfait exercice de toute-puissance, et est aussi parfaitement sei
gneur, ayant en perfection la propriete de toute-puissance publique »
(Offices, II, 2). Ce serait une grave erreur d'appliquer aux rois de France
la definition du « simple prince» qui, non souverain, est seulement offi
cier. Mais la pensee de Loyseau ne s'arretait pas acette etape : «nean
moins it est vrai que les rois ont encore plus de marques et proprietes
d'officiers que de seigneurs. » Cette proposition constituait une applica
tion d'une regle de la logique aristotelicienne : « l'accessoire suit le prin
cipal. » Dans la royaute, l'office etait le principal, la seigneurie l'acces
soire; aux origines, le fief avait eu une structure identique, mais
l'usurpation feodale avait renverse les termes et attache l'heredite acquise
par le fief a l'office qui y etait associe. La royaute aurait-elle conserve la
purete primitive de « l'office seigneurial » ? On connait les celebres defi
nitions qu'a donnees Loyseau de l'office (« dignite avec fonction
publique ») et de la seigneurie (<< dignite avec puissance publique en pro
priete »). Cette derniere definition donnait lieu a la distinction capitale
entre « seigneurie privee », qui est le dominium latin, et la « seigneurie
publique », qui est l'imperium. Ces deux seigneuries ne sauraient se
confondre : elles sont « entierement differentes Quant a l'etTet », car « la
seigneurie publique [...] n'attribue aucune seigneurie privee ». Mais une
autre distinction venait se superposer ala premiere: l'opposition entre la
« seigneurie in abstracto» (« puissance proprietaire ») et la « seigneurie
in concreto» (« terre seigneuriale »), En etTet, «Ia seigneurie prise in
concreto est comme formee et creee de la seigneurie publique et de la sei
gneurie privee ». Dans sa complexite, la lecon de Loyseau introduit une
clarte (fictive ?) la ou regnait la confusion. Le royaume realisait la fusion
legitime de la seigneurie publique et de la seigneurie privee, it etait a ce

6. Une telle doctrine a des fondements anti-artificialistes : voir Michel WALZER, La Revo
lution des Saints. 1965. Paris. Belin. 1987 ou Gordon J. SCOCHET. Patriarchalism in Political
Thought. The Authoritarian Family and Political Speculation and Attitudes.... Oxford. Basil
Blackwell. 1975.
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titre une seigneurie in abstracto et in concreto qui absorbait toutes les
autres seigneuries in concreto. Le mouvement de la theorie venait ici au
secouts du mouvement de l'histoire : l'integration des principautes feo
dales au domaine royal sanctionnait la fin de cette « absurdite » qu'etait
l'appropriation privee de la seigneurie publique. Loyseau instituait la
royaute en unique feodalite legitime. Car la seigneurie royale ne faisait
pas exception a la regie: « comme c'est le propre de toute seigneurie
d'etre inherente aquelque fief ou domaine, aussi la souverainete in abs
tracto est attachee al'Etat» (cf. Seigneuries, I, II et IV).

Ces dichotomies enragees, qu'inspirait plus la logique de Ramus que
celIe d' Aristote, permettaient au roi d'etre « parfaitement officier » et
« parfaitement seigneur », tout en restant plus officier que seigneur. La
seigneurie est « la matiere» de la royaute et l'office en est « la forme »,
de meme que «I'homme est compose de l'ame et du corps », La doctrine
de Loyseau portait en elle une theorie des droits des sujets et une theorie
de la fonction publique. La premiere reposait sur de nouvelles dichoto
mies : l'eclatement de la seigneurie publique en « souveraine » (celIe de
I'Etat) et « suzeraine » (celIe des feodaux) et l'eclatement de la seigneurie
privee en «directe)) (celIe des seigneurs des fiefs) et en « utile » (celIe
des vassaux ou sujets censiers). Ce retour aune vision medievale d'un
imperium et d'un dominium divises garantissait toutes les libertes et toutes
les proprietes, Ainsi se trouvait confortee l'irreductible opposition bodi
nienne entre «monarchie royale » et « monarchie seigneuriale ». La
seconde permettait de penser la specificite de l'office du roi comme union
de toutes les formes d'offices et de seigneuries et de Ie distinguer radicale
ment de l'office du magistrat. Car, si « l'officier seul se peut qualifier sei
gneur de son office », «Ie roi ou autre collateur de son office [...] est
comme le seigneur direct d'icellui » (Offices, I, 2 et Seigneuries, I). La
propriete de l'office pouvait done egalement etre pensee dans la separa
tion d'une seigneurie directe (celIe du roi) et d'une seigneurie utile (celIe
de l'officier). Le magistratjouissait d'une propriete qui n'etait que « droit
a l'office » et non « droit en l'office », L'independance garantie de son
droit prive reposait sur la dependance absolue du droit public qu'il ne
tenait que par delegation royale. La modernite de Loyseau s'apprecie
mieux quand on songe qu'un aussi fort juriste que Jacques Leschassier
avait soumis a Henri IV un Discours de rendre les offices hereditaires et
patrimoniaux tenus en fief du Roi.

Le pouvoir royal ne repugnait nullement a entretenir une analogie
entre l'office et le fief. L'edit d'octobre 1641 retablissait les privileges
d' « heredite » et de « survivance » attribues acertains offices qui, « main
tenus hereditaires a perpetuite », tiendront lieu de propres et heritages
«en la mouvance de notre seigneurie et herMite royale ». Meme les plus



R DESCIMON : ROI SEIGNEUR OU ROI MAGISlRAT? 463

absolutistes ne reeulaient pas devant une comprehension feodale de la
puissance royale. Cardin Le Bret proclamait : « la Couronne de France
est un fief maseulin », commentaire du titre de alodiis, qui semblerait
plutot impliquer, dans la logique de Le Bret, une assimilation de la cou
ronne aI'alleu, « fief tenu de Dieu et de l'epee », II resultait de tous ces
raisonnements a base analogique l'emergence de ce qu'on a propose
d'appeler Ie « dynasticisme proprietaire »7. Dans les actes qui concer
naient la Bretagne, Francois I" se disait « pere legitime, administrateur et
usufruitier des biens de notre [...] fils, Ie dauphin et due, proprietaire du
duche de Bretagne » 8. Le fils de Francois I" et de Claude de France
aurait-il ete roi officier en France et due proprietaire en Bretagne? La
substitution du roi aux grands feudataires souligne la parente etroite qui
unit de fait Ie pouvoir du roi et celui de ses grands vassaux. Le comte
Henri de Boulainvilliers, dans sa Lettre sur les Anciens Parlements de
France que l'on nomme Etats Generaux, editee en 1753, ne disait pas
autre chose: « La preseance est due ala noblesse [...] pour la raison deci
sive et incontestable qu'elle en [il s'agit de l'Etat] est essentiellement pro
prietaire, l'ayant conquis par les acmes et conserve de meme depuis des
siecles, » Le droit de conquete, partie integrante du jus gentium, aehevait
d'enraciner la royaute dans son passe feodal: Herbert Rowen a pu ecrire
que Ie Traite des droits de la Reine tres-chretienne sur divers etats de la
monarchie d'Espagne (1667), ecrit par un groupe d'avocats parisiens
pour soutenir les pretentions de Louis XIV sur les Pays-Bas, « renversait
d'un trait de plume » toute l'argumentation traditionnelle qui refusait de
voir dans la souverainete un attribut susceptible de propriete. La theorie
du domaine royal devait realiser la fusion, sous Ie nom de regalia, des
droits de souverainete et des droits seigneuriaux du roi : «Ie domaine
incorporel ne consiste que dans divers droits, dont les uns proviennent de
l'exercice de la souverainete et les autres sont dus au roi en qualite de sei
gneur des terres [...] dependantes du domaine de la Couronne », disait un
legiste du XVIII

e siecle", La theorie politique classique a quelque peu obli
tere la nature domaniale et seigneuriale de la puissance royale, elle n'a ni
pu ni voulu l'abolir. II est vrai cependant que l'ombre de la feodalite se
projetait de facon de plus en plus oblique sur la souverainete.

7. Herbert H. ROWEN, The King's State. Proprietary Dynasticism in Early Modem France,
New Brunswick, Rutgers University Press, 1980, et .. L'Etat c'est Ii moi " : Louis XIV and the
State", French Historical Studies, vol. II, 1, 1961, p. 83-98, Ie livre ne tenant d'ai1leurs pas
les promesses de l'artic1e.

8. Helene MICHAUD, La Grande chancel/erie et les ecritures royales au xv! steele (1515
1589), Paris, Presses universitaires de France, 1967, p. 212.

9. BOSQuET, Dictionnaire raisonne des domaines et droits domaniaux, Paris, 1775, t. I,
p.424.
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Chez C. Loyseau, les theories de l'usurpation et de la prescription
s'appliquent aux patrimoines comme aux royaumes : « usurpation suivie
d'une longue jouissance fait loi aux souverainetes. » Dans sa Theorie des
lois civiles, Simon-Nicolas Linguet reprenait en 1767 cette vieille doctrine
en termes provocants : « Les Royaumes appartiennent a leurs Maitres
comme une fenne est amoi [...] Nos titres de jouissance et de propriete
sont les memes: c'est-a-dire une force, une violence primitive, legitimee
ensuite par la prescription. » Les physiocrates ne faisaient-ils pas du roi
Ie premier des proprietaires ?

Office et propriete n'etaient nullement antinomiques sous l'ancienne
monarchie. La royaute et la magistrature finirent par tourner autour de
ces deux poles sans aucune contradiction interne. Le developpement de
l'Etat de finance a l'interieur de l'Etat de justice renforcait meme les
aspects economiques, sinon mercantiles, de l'exercice du pouvoir. Du
coup, les notions de seigneurie et de domaine se detachaient de leurs ori
gines feodales et des liens personnels qu'elles impliquaient. On peut dis
cerner dans ce mouvement une modernisation partielle de l'Etat monar
chique. Le commencement de cette mutation politique s'etale sur un long
XVI

e siecle (creation des «parties casuelles » en 1523 pour vendre des
offices de finance; ordonnance de Moulins en 1566 qui prohibait l'infeo
dation du domaine et la remplacait par l'engagement afaculte de rachat;
institution du «droit annuel » (la «paulette ») en 1604; developpement
des « finances extraordinaires » ala faveur de la guerre SOllS les cardinaux
ministres ...). II en resulta un malaise durable qui culmina durant les
guerres civiles dans la denonciation du « machiavelisme », Louis Charon
das Le Caron dans ses Reponses du droit francais, en 1586, fustigeait
« les gouverneurs et magistrats qui sont trop epris de l'amour de la Repu
blique, non du tout pour I'utilite d'icelle, ains plutot pour la conservation
de leur grandeur (qu'on pourrait appeler ambition) ou pour Ie profit par
ticulier qu'ils y trouvent et en esperent (qu'aucuns pourraient nommer
avarice) ». La venalite et la fiscalite entrainaient Ie roi dans le discredit
qui touchait ses officiers. Sans compter, a la meme epoque, l'alienation
des biens du clerge, Les « antimachiavelistes » accusaient Ie souverain de
defendre « son royaume et son etat », en confondant sa souverainete avec
son domaine et Ie domaine de la couronne avec sa propriete, deux
notions que les juristes, depuis Ie procureur general La Guesle, sous
Henri IV, s'etaient efforces d'identifier, sans entrainer tout a fait une
jurisprudence (celIe de la chambre des Comptes) respectueuse des pra
tiques du « roi depensier » 10. Bref, Ie souverain etait soupconne de traiter

10. Francois OLMER-MARTIN, «La reunion de la Basse-Navarre a la couronne de
France », Anuario de historia de derecho espanol, vol. IX, 1932, p. 249-289. Yves NEVEU, Du
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son office de roi comme les officiers traitaient leurs offices venaux 11. Ce
grand malentendu entre le « bien commun » et les interets particuliers
des gouvernants parcourut la polemique historique jusqu'a Louis XlV. La
theorie de la propriete constituait le point aveugle de la science politique
classique.

On peut avancer avec vraisemblance que le roi magistrat etait proprie
taire de son royaume en un sens archaique qui se rapproche moins de la
propriete quiritaire romaine que de la saisine feodale, cette « possession
rendue venerable par la duree » (Marc Bloch). Le roi de la France
moderne restait le seigneur, le dominus. Certains n'avaient pas hesite a
tirer du principe ses dernieres consequences : dans le sillage des glossa
teurs, Barthelemy de Chasseneuz proclamait le 16ge des 208 regalia:
« Princeps est Dominus omnium rerum sui regni » (Catalogus Gloriae
Mundi, 1529). En 1574, Jean Duret, dans L'Harmonie et conference des
magistrats romains avec les officiers francais, demeurait fidele acette tra
dition:

« Qui doute que le Prince par un seul rescrit donne de certaine science, ne
puisse oter la possession et seigneurie de l'un pour en revetir qui bon lui
semblera? Ce sont pures reveries que nos docteurs ont semees quand ils ont
cuide toutes choses leur appartenir [« leur» = les rois] par conservation,
non par seigneurie que nous disons domaine. »

J. Duret ne veut pas discuter le droit, il se refere a la pratique, dont
l'enseignement principal est que les rois sont genereux :

« Tant s'en faut qu'ils desirent depouiller le particulier du bien qui lui appar
tient : il est vrai qu'ils peuvent vendre contre la volonte du maitre l'heritage
commun entre lui et le fisc, a la charge de bailler moitie du prix au proprie
taire, ou tel autre que sa portion montait. »

La directe generale que les rois s'accordaient aeux-memes sur les biens
des sujets instaurait une co-propriete universelle dont la resultante aurait
pu mener au despotisme « ala Turque ».

Quelles etaient done les « pures reveries» des docteurs qui s'oppo
saient a ces theses « seigneuriales »? Jacques Cujas commentait le
Digeste non sans preoccupations d'actualite : il se livrait aune demolition

role joue par la Chambre des Comptes de Paris pour assurer Ie maintien du principe de l'ina
lienabilite du domaine, these de droit dactylographiee, Paris, 1954. Alain OUERY, « Le roi
depensier, Le don, la contrainte, et I'origine du systeme financier de la monarchie francaise
d'Ancien Regime», Annales. E.S.C., 39' annee 6, 1984, p. 1241-1269.

II. Salvo MASlELLONE, Venalita e machiavellismo in Francia (1572-1610). Al/'origine della
mentalita politica borghese, Florence, Olschki, 1972.
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en regie des interpretations des gIossateurs, dont Cardin Le Bret denon
eait aussi, sur ce point, la « honteuse et servile flatterie », Cujas donna 
en latin - une magistrale reflexion, reprise par Francois Hotman, sur les
« biens du prince» (« bona principis »), qui sont, soit droits fiscaux
[« fiscalia »), soit droits patrimoniaux (« patrimonialia »). C'est ainsi
qu'il faut entendre l'adage stolcien : « Omnia esse principis.» Car les
droits du prince ne repondent pas Ii un principe unique :

« Ce que les particuliers possedent est sous l'imperium du prince. Les biens
propres (" bona propria ") que possede le prince sont dans Ie patrlmoine et
la seigneurie (dominium) du prince. Les droits du fisc (fiscalia) sont quasi
dans Ie patrlmoine du prince et les proprietes privees (proprie) ne sont pas
dans son patrimoine. »

Cette analyse aboutit au double adage: « ut omnia Rex imperio possi
deat, singuli dominio » et « omnia esse Principis imperio : singulorum
enim dominio » (Paratitla in libros IX Codicis Justiniani, I, XXXIII). Tel
etait, pour Cujas, l'enseignement du Codex Justiniani, du Digeste et de
Seneque. One telle theorie impliquait une separation au moins relative
entre un regne du prive, celui du dominium, et un regne du public, celui
de l'imperium. Cujas retrouvait le postulat fondamental de la philosophie
politique de Bodin ou de Loyseau. Mais il faut dire qu'il en tirait des
consequences franchement hostiles aux theories absolutistes qu'il
condamnait nettement par ailleurs : « aujourd'hui les princes ne sont pas
absolus, ce qui est tres certain, puisqu'ils jurent fidelite aux lois de la
patrie (" leges patrias "), qu'ils ne juraient pas autrefois », n'hesitait-il pas
a ecrire, usant d'un argument qui ne valait pas tres cher,

Il y eut un temps ou la monarchie professait des theses similaires Ii
celles de Cujas : « Je ne voudrais, disait le chancelier Michel de L'Hospi
tal, le 13 decembre 1560, que les rois estimassent que les biens de leurs
dits sujets leur appartiennent imperio, non dominio et proprietate.» La
plupart des juristes interpretaient dans le meme sens te De Officiis de
Seneque, par exemple, Loyseau qui evoquait « la seigneurie universelle
que le roi a sur tous les biens de ses sujets » et citait Seneque : « Principis
omnia sunt imperio, non dominio. » Et tous en tiraient la meme conclu
sion pratique que L'Hospital : inviter le souverain ase contenter des reve
nus de son domaine, a ne pas charger le peuple de tailles, pour que,
concluait le chancelier, « les sujets l'aimassent et reconnussent pour roi et
seigneur, l'aidassent de leurs personnes et biens ». Le recours Ii une ter
minologie romaine habillait une vision traditionnelle impregnee d'esprit
feodal : « le roi doit vivre du sien »; le peuple foumit des « dons gra
tuits » pour « aider» son roi seigneur. Dans cette perspective, l'impot,
justifie par le bien public, ne devait-il pas etre consenti? La monarchie
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avait repondu par la negative a cette question cruciale, mais les juris
consultes continuaient a s'interroger: Loyseau corrigeant, en 1608, les
epreuves de son Traite des seigneuries, se prononcait dans une prudente
formule, contre la necessite du consentement de l'impot. Mais c'etait
aussi par prescription que le roi avait acquis ce droit de « faire levees de
deniers sans le consentement des etats ». Bodin affirmait que «Ies
charges et impositions sur les sujets sont tres justes : car it n'y a rien plus
juste que ce qui est necessaire », mais il condamnait 1a « detestable inven
tion» de Denys le Tyran qui cherchait des occasions de faire la guerre
pour etablir de nouveaux impots qu'il continuerait apres la paix (accusa
tions qui furent portees contre Richelieu et Mazarin). Bodin penchait
pour le consentement de l'impot (Republtque, VI, 2), alors qu'il rejetait
celui de la loi. Cardin Le Bret n'eprouvait plus d'hesitation quant a la
legitimite de l'impot royal, mais ill'assortissait de restrictions morales et
d'une reference formelle au principe « le roi doit vivre du sien » :

« Depuis que la guerre, comme un feu devorant, a consomme la plupart du
fond de leur domaine, [les rois) ont ete contraints d'user absolument de leur
autorite et de lever sur leurs peuples des tailles et des subsides, meme sans
leur consentement, qui est un des droits les plus remarquables de la souve
rainete des rois... »

Cette theorie requerait une limitation du droit de propriete : « en cer
taines circonstances, le Prince [peut] contraindre les particuliers d'aban
donner leurs biens au public», d'autant, notait Le Bret, que les heritages
prives ont He « autrefois communs et publics» (De fa souverainete du
roi, IV, 10-11). La notion de necessite mise en relation avec le bien
public, l'avait done radicalement emporte sur l'idee de consentement
encore si fortement enracinee, au xv siecle, dans la pensee d'hommes
d'Etat comme Jean Juvenal des Ursins.

Deux justifications voisines venaient legitimer ces droits du roi. La pre
miere, d'esprit feodal, etait la theorie de la « directe royale universelle »
qui, entre autres, ruinait le precepte meridional et romain de la « liberte
des francs alleux » : le roi est « seigneur universel de toutes les terres qui
sont dans son royaume », sauf privileges contraires. Imitant le «code
Michau » de 1629, l'edit d'aout 1692 generalise ce principe. Louis XIV
proclamait : « nous n'avons point de droit ni mieux etabli, ni plus insepa
rablement attache anotre Couronne que celui de la mouvance et directe
universelle... »12. Louis XIV ne se contentait pas que tous les Francais

12. Voir Emile CHENON, Etude sur l'histoire des alleux en France, Paris, 1888; Ed. ANDT,

« Theone de la direete universelle presentee d'apres l'edit de 1692», Revue historique de
droit francais et etranger, 1922, p. 604-636.
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fussent ses sujets, il voulait encore qu'ils fussent ses vassaux. La seconde,
a connotations sacerdotales, etait la notion de «domaine eminent» a
bien distinguer du « domaine ordinaire », quoique l'un et l'autre aient
« leur fondement dans la puissance absolue pour le bon gouvernement ».
« L'etendue et l'usage » du domaine eminent « sont determines par les
besoins de I'Etat ». Ainsi « le souverain de chaque pays a droit sur les
terres et autres biens des sujets [...] en trois matieres principalement » :
« regler par les lois l'usage que chacun en doit faire » ; « exiger les impots
pour les charges de l'Etat » ; « exiger les droits du domaine eminent dans
les occasions qui se presentent » (Francois de Paule Lagarde, Traite histo
rique de la souverainete du roi..., 1754).

L'universalite de la propriete royale etait ancree, comme la souverai
nete, dans la notion traditionnelle du bien commun. Les proclamations
de Louis XIV. le plus sensible des rois ala tentation « tyrannique », ne se
referaient finalement qu'a une vision autoritaire de l'interet general:

« Tout ce qui se trouve dans l'etendue de nos Etats, de quelque nature qu'il
soit, nous appartient au meme titre : les deniers qui sont dans nos cassettes.
ceux qui demeurent entre les mains des tresoriers et ceux que nous laissons
dans Ie commerce de nos peuples, doivent etre par nous egalement mena
ges. »

Louis XIV s'engageait-il de la sorte a se montrer bon menager de la
monnaie que les rois seuls avaient le droit de battre? L'identite de ce
« titre» de possession s'etendait aux autres natures de bien: «Ies rois
sont seigneurs absolus et ont naturellement la disposition pleine et libre
de tous les biens. tant seculiers que des ecclesiastiques, pour en user
comme de sages economes, c'est-a-dire selon les besoins de leur Btat »
(Supplement aux Memoires et Memoires pour 1666). Dans cette vision
extensible des droits du roi, l'impot n'avait plus a etre justifie et la refe
rence au consentement sentait son crime de lese-majeste, En meme
temps, le roi partageant les interets de ses sujets proprietaires s'efTorcera
necessairement, selon les physiocrates, de defendre le droit naturel. II est
indeniable que tous les rois, y compris Louis XIV, respecterent la pro
priete des sujets. Les France-Turquie et autres allegations contraires (par
exemple dans les Maupeouana en 1771) relevent de l'artifice polemique,

En connaissance de cause, la monarchie a favorise Ie developpement
de la propriete : elle crea meme de nouveaux types de biens immeubles
gages pour ainsi dire sur l'Etat. Francois I" joua en la matiere un role de
pionnier, puisqu'il crea, en 1522-1523, ala fois, les rentes constituees sur
l'Hotel de ville et les « finances» d'offices venaux, Les rentes finirent par
etre garanties sur toutes sortes d'impots, non seulement les aides et les
gabelles, mais aussi les tailles (rentes sur les recettes generales), et le
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clerge consentit finalement a aliener une partie de son temporel pour
s'associer au financement des guerres de Religion (contrat de Poissy,
1561). Les rentes, sinon les rentiers, connurent une fortune qui ne se
dementit pas durant tout l'Ancien Regime. La venalite des offices confe
rait aux officiers un droit sur Ie tresor public: sauf forfaiture, on ne pou
vait supprimer l'office sans rembourser aux heritiers ce qui avait ete verse
aux coffres du roi. Au XVII" siecle, le systeme donna lieu a une speculation
a grande echelle, d'autant que les offices crees etaient souvent mis en
« partis », c'est-a-dire cedes en gros a des financiers qui se chargeaient de
trouver des acheteurs. Le processus de construction de l'Etat modeme
multipliait ainsi les oreanciers de l'Etat. Rentiers, officiers, financiers
n'avaient pas beneficie de la « grace» du monarque, its lui avaient (ou
bien etaient censes lui avoir) rendu des services pecuniaires qui donnaient
naissance a une situation contractuelle. «On ne marchande pas avec le
roi », disait Louis XIII a un premier president du parlement qui negociait
le rappel de conseillers exiles. Mais quand le roi avait lui-meme mar
chande et accepte l'argent de ses sujets, il etait tenu a ses conventions
« religieusement », ala fois « pour l'equite naturelle » et « pour la foi du
prince qu'il doit tenir, ores qu'il y eut dommage, parce qu'il est garant
formel a tous ses sujets de la foi qu'ils ont entre eux ».

« C'est pourquoi, continue Bodin idealisant quelque peu une pratique plus
ambigue, le Prince souverain doit etre toujours moins supporte en justice que
ses sujets, quand it y va de sa promesse : car it ne peut ater l'office donne Ii
son sujet sans juste cause: et le seigneur particulier le peut faire [...] et si ne
peut oter le fief Ii son vassal sans cause, les autres seigneurs le peuvent par les
maximes des fiefs» (Republique. I, 8).

Le demier exemple choisi par Bodin illustre bien les racines feodales
de la fidelite du prince. Mais la croissance parallele de l'Etat et de
l'economie monetaire avait enserre la monarchie dans tout un reseau de
liens contractuels de nature pecuniaire et done plus modeme. Les rois
purent bien, de banqueroutes partielles en mutations monetaires, de
baisses du taux d'interet en creations d'offices a bas prix, rogner les
creances des sujets, ils n'en nierent jamais la source et Ie principe 13.

Tels sont les fondements les plus neufs et les plus solides de l'« Etat de
droit » monarchique. La « modernite » politique du XVI" siecle reside lao
Elle s'etait elle-meme batie sur la tradition medievale du roi comme sei-

13. Sur les usages, voir Francoise BAYARD, Le Monde desfinanciers au XVI!steele, Paris,
Flammarion, 1988; sur les effets de la monetarisation, voir Marie-Therese BoYER-XAMBEU,
Ghislain DELEPIACE, Lucien GILLARD, Monnaiepnvee et pouvoirdesprinces. L'economiedes
relations monetaires Ii la Renaissance, Paris, Presses de la Fondation nationale des sciences
politiques/Ed, du C.N.R.S., 1986.
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gneur justicier. Les jurisconsultes insistent fort sur la facilite dont jouis
saient les Francais pour reclamer leurs droits contre le roi. Les cours sou
veraines n'hesiterent jamais a condamner les procureurs generaux au nom
du roi. Mais G. Chevrier ne s'y trompait pas, qui rappelait qu' « une
conception absolutiste du pouvoir ne permettait guere a un particulier de
revendiquer des droits vis-a-vis de l'Etat, hormis Ie cas ou il avait passe
contrat avec celui-ci ou reclamait la protection d'un droit acquis » 14. En
effet, toute loi et tout privilege etant enveloppes dans la volonte legisla
trice du monarque, on ne revendiquait pas de droits, on sollicitait - par
placets - des « graces » que distribuait a foison le « roi depensier ».
Mais l'Etat, lui, etait un enchevetrement de droits contraetuels acquis par
ses serviteurs empresses a se servir au service du souverain. Le conseil
d'Etat jugeait principaiement des conditions d'application de ces
contrats. L'Etat s'y trouvait juge et partie: les constructeurs d'Etat
moderne puisaient dans ces arbitrages indulgents la force de continuer
l'oeuvre.

II n'est pas vrai que le roi de France ne considera « que son droit de
propriete sur les Etats » qu'il gouvernait. Mais si, pour continuer a para
phraser la formule de Voyerd'Argenson, il se regardait comme le premier
magistrat, il n'oubliait pas neanmoins que Ie royaume lui appartenait en
un sens. Cette royaie propriete qui ne s'assimilait pas aune propriete pri
vee, avait essaime, sous forme d'offices, des milliers de petites quasi
proprietes ason image. Jusqu'a ce que Colbert et Louis XIV manifestent
la relative desaffection de la monarchie a l'egard de l'office et des offi
ciers, une solidarite reposant sur I'esprit proprietaire avait reuni tous les
detenteurs d'offices, depuis Ie souverain jusqu'au moindre juge ou finan
cier investi d'une jurisdictio ou d'une potestas. Le roi, en considerant sa
seigneurie eminente sur le royaume, regardait avec faveur les autres sei
gneurs. Le caractere archaique et feodal de ses propres droits Ie poussait
a la comprehension a l'egard des autres proprietaires feodaux, pourvu
naturellement qu'ils respeetassent sa souverainete et superiorite. Ce
meme terme qualifiait souvent encore le pouvoir du roi et celui des sei
gneurs.

Mais revolution sociaie et Ie succes historique des nouvelles formes de
propriete conduisaient deja Robert-Joseph Potier a releguer Ie droit des
seigneurs en un « domaine de superiorite » qui n'impliquait plus guere
que des droits recognitifs laissant intaetes les prerogatives proprietaires
des censiers iTraite du droit de domaine de propriete, 1772). A n'en pas

14. Georges CHEVRIER, « Remarques sur l'introduction et les vicissitudes de la distinction
dujus privatum et dujus publicum dans les eeuvres des anciens juristes francais », Archives de
philosophie du droit, nouvelle serie, vol. 1, 1952, p. 9-10.
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douter, en ce siecle, le dominium du roi ne cessa de s'etioler aussi. Le
retour en force de la conception romaine quiritaire de la propriete - y
compris l' abusus - ne pouvait gagner le royaume dont la fin restait le
bien commun. C'etait toute la signification de la theorie statutaire mise au
point depuis Terrevermeille. Mais la modernisation des relations et des
idees sociales n'avanca que lentement, et il n'est pas sur que la monarchie
agit toujours dans le sens du changement. Toutes les formes de proprietes
etaient solidaires. On ne pouvait pas sans revolution preserver les unes
pour supprimer les autres. On ne pouvait pas sans despotisme s'attaquer
Ii la propriete seigneuriale. Au demeurant, la royaute n'eut jamais beau
coup de velleites en ce sens et la simple idee d'abolir les justices des sei
gneurs se heurta toujours Ii cette exigence fondatrice. L'appropriation du
pouvoir royal garantissait l'unite de la propriete. « Que de personnages,
s'exclamait Marc Bloch decrivant la multiplicite des droits seigneuriaux,
qui, avec autant de raison l'un que l'autre, peuvent dire "mon
champ" ! » IS A l'age moderne, le roi vit renforcer ses droits omni
presents. La France n'en devint pas pour autant une « monarchie sei
gneuriale », 11 est tres frappant que Loyseau ait propose imperium
comme un des equivalents latins de ce qu'il nommait la « seigneurie
publique » qui, Ii ses yeux, n'impliquait meme pas tres clairement Ie droit
de lever les impots. Rien ne montre mieux que la feodalite et la confusion
qu'elle entretenait entre le dominium et l'imperium n'etaient pas plus
mortes dans les tetes que dans les faits au temps de la monarchie absolue.

Ainsi la loi fondamentale (concept qui prend naissance par la plume
de Theodore de Beze), sous ses deux aspects, devolution statutaire et ina
lienabilite du domaine, parait une solution elegante pour regler les rap
ports transitifs du dominium et de l'imperium et les rapports immanents
entre la puissance du roi magistrat et les pouvoirs du roi seigneur. Mais le
« roi fiscal» et le « roi feodal », pour reprendre une terminologie qui est
celle d'Ernst Kantorowicz, ne sont pas des figures etrangeres l'une Ii l'au
tre.

En premier lieu, les deux figures du roi se conforment Ii un meme
schema formel du pouvoir, celui qu'exprime la polysemie des termes
dominus, dominium et domus, schema qui peut etre pense comme une
« structure» Ii la Levi-Strauss ou comme un «enonce» a la Foucault.

15. Marc Biocn, La Societe feodale, 1939, Paris, Albin Michel, « L'Evolution de I'hurna
nite », 1968, p. 173-175. Cette parole pourrait etre etendue aux seigneuries et aux dignites :
qui du seigneur ou du vassal doit-il etre dit « proprietaire » 't On peut encore lire les analyses
d'un auteur tres prise par les historiens du droit, Paul LUCAS-CHAMPIONNIERE, De la propriete
des eaux courantes ..., ouvrage contenant l'expose complet des institutions seigneuriales, Paris,
1846, p. 146-150.
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Dieu, le roi, le seigneur feodal, l'officier public, l'eveque ou l'abbe et
encore le paterfamilias se trouvent dans une position symetrique par rap
port Ii l'univers (ou Ii l'humanite), au royaume (ou aux sujets), Ii la sei
gneurie (ou aux vassaux), Ii l'office (ou auxjusticiables), Ii l'eglise (ou aux
fideles) ou Ii l'abbaye (ou aux moines), sans oublier la maison (ou
famille)... L'objet de l'autorite impartie est toujours une abstraction qui
subsume une collectivite humaine (une universitas Ti ; et les modalites en
sont fixees par un systeme de normes transcendantes (theologie, droits
divin, feodal, public, canon, naturel...) et transmises Ii travers un rituel qui
implique mystere et serment (sacre, investiture, provision, sacrement du
mariage...). L'objet de cette relation de puissance ne peut etre qu'un
accomplissement essentiel qui comporte dans sa logique intrinseque un
ministerium (divinite, royaute, seigneurie, magistrature, benefice seculier
ou regulier, autorite paternelle ...) et des rapports d'amour, sanction de la
foi ou fidelite exaltee par le rituel. Decouvreur de ce schema formel, dont
il explore inconsciemment l'universalite, Charles Loyseau (Offices, II, 2,
§ 21-28) fait du souverain un « officier et feudataire tout ensemble a
l'egard de Dieu et Ii l'egard du Peuple » et remarque que « le Roy de
France et les autres Roys qui ont accoustume d'estre sacres, ont tout
ensemble les trois especes de Dignitez, l'ordre, Yoffice, et la seigneurie ».
Ce qui fonde la souverainete du « roi fiscal» ifiscus, Reipublicae anima,
dit Balde), n'est-ce done pas la curatelle exercee sur l'utilite publique,
grande justification de l'inalienabilite de la souverainete et du domaine?
Ce qui fonde la souverainete du « roi feodal », n'est-ce pas qu'elle est la
« vive image de la divine» (Jean Savaron, De la souverainete du Roi,
1620)?

En second lieu, le roi, « seigneur central» (Norbert Elias), coince entre
les princes ecclesiastiques et les grands feudataires au Moyen Age, entre
le haut clerge, la haute noblesse et la haute robe d'Etat dans les Temps
modernes, construit ses pouvoirs concrets sur le controle et l'action
d'appareils: hierarchic descendante des fidelites feodales que le souve
rain surplombe, d'abord ; et pyramide de l'Etat moderne, faconnee sur un
modele feodal elargi, ensuite. One comparaison formelle entre les deux
appareils fait ressortir parallelismes et dissemblances qui mettent en
lumiere l'affinite genetique unissant le « roi feodal» et le « roi fiscal ».
Historiquement, le fonctionnement des appareils socio-politiques produit
les limitations reelles, intrinseques mais efficaces, qui bornent le pouvoir
monarchique, limitations qu'il importerait de comparer ou de rapporter
aux theories politiques qui enferment la souverainete dans les frontieres
logiques de son essence.

A ce stade, il faudrait, pour comprendre la culture politique de
l'ancienne monarchie, faire intervenir l'etude des ceremonials qui, dans
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leur quasi-liturgie, reconcilient les inconciliables de la pensee et de
l'action. Mais, meme sans cette clef, les rapprochements esquisses
n'interdisent-ils pas de penser Ie roi seigneur en termes d'archaisme et de
despotisme et Ie roi officier en termes de modernite et de liberte ?
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